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ARTICLE 7

Compléter cet article par une phrase ainsi rédigée :

« Sont concernés uniquement les départements qui mettent en place un système de tutorat pour les 
auxiliaires de vie sociale qui débutent dans la profession. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à inciter les départements à mettre en place un tutorat pour les aides à 
domicile : pendant sa première année d’exercice, chaque nouvelle employée serait suivie par une 
tutrice afin d’être formée, suivie et de pouvoir bénéficier d’un contact professionnel expérimenté en 
cas de difficulté.

Il nous semble primordial d'inciter les départements à mettre en place des mesures 
d'accompagnement, et ce en fléchant au mieux les aides financières du secteur de la dépendance.


